
 
     

  
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 

     
    
     

ACCUEIL DE LOISIRS 
Saint Georges de Reneins 

2025 – 2026 
Web www.lesptitsreneimois.fr 

Email secretariat@centreaeredubeaujolais.fr 

 

PERMANENCES D’INSCRIPTIONS  
DES VACANCES 2025/2026 

Automne : 13 Septembre de 10h à 12h & 
       17 septembre 2025 de 17h30 à 19h30 

Hiver : 13 Décembre de 10h à 12h & 
17 Décembre 2025 de 17h30 à 19h30 
Printemps : 28 février de 10h à 12h &  

4 mars 2026 de 17h30 à 19h30 
Eté : 23 & 30 mai 2026 de 9h à 12h 

 
Au Pôle Associatif  
(si changement, nous vous informerons sur Facebook) 
 

PAS D’INCRIPTIONS PAR MAIL 

L’ACCUEIL 
 Pour qui ? 4 à 13 ans  
 Où ? 

 Les mercredis hors vacances : au Pôle 
Associatif  

 Les vacances : au Parc Montchervet 
(cantine du parc de la mairie) 

 Comment ?   
 En ½ journée (matin ou après-midi, avec 

ou sans repas)  
 En journée complète 

TARIFS ACCUEIL DES VACANCES  
pour une semaine de 5 jours 

Journée complète : 120€ (4 repas inclus) 
½ journée (matin ou après-midi) : 66€ 
½ journée avec repas (matin ou après-midi) : 86€ 

Pour les inscriptions en ½ journée,  
un jour par semaine est compté en journée 

complète car c’est la journée « sortie » 
Pour la sortie des vacances, il faut prévoir un pique-nique. 

TARIFS POUR L’ACCUEIL DES MERCREDIS  
(adhésion annuelle, priorité aux enfants  

de Saint Georges de Reneins) 
 

Journée complète : 25€ (repas inclus) 
½ journée (matin ou après-midi) : 12€ 

½ journée + repas (matin ou après-midi) : 17€ 

L’INSCRIPTION 
 

Comment ?  
UNIQUEMENT lors des permanences au Pôle 
Associatif (dates indiquées dans l’encart orange)  

 
Quels documents ? 
 La fiche RENSEIGNEMENTS 

  (à télécharger sur notre site www.lesptitsreneimois.fr) 

 La fiche COMPLEMENTS 
                (à télécharger sur notre site www.lesptitsreneimois.fr) 

 Une attestation d’ASSURANCE SCOLAIRE 
 Un JUSTIFICATIF DE DOMICILE de moins 

de 3 mois pour bénéficier de déduction en 
fonction de votre commune de résidence 

 La COPIE imprimée des VACCINS 
 Attestation CAF, MSA, ou autre pour 

bénéficier de déduction si concerné 
 Un PAI si concerné 

 
Quelles obligations ? 
 Adhésion annuelle de 25€ (règlement à part) 
 Les mercredis : inscription annuelle  
 Les vacances : inscription à la semaine  

 
Comment régler les montants ? 

 Par chèque bancaire (possibilité de régler en 
plusieurs chèques) 

 Par CESU, chèques vacances ou autres... 

LES HORAIRES DU CENTRE 
  

POUR DÉPOSER POUR RÉCUPÉRER 
MATIN : de 7h45 à 8h45  SOIR : de 17h15 à 18h15 

 
Demi-journée : 
  Après-midi sans repas         Matin sans repas 

de 13h à 13h30 de 11h30 à 12h00 
 

  Après-midi avec repas          Matin avec repas  
de 11h30 à 12h  de 13h à 13h30 

 

En cas de retard, nous vous facturons 

15€ par ¼ de retard 

OUVERTURE DU CENTRE 2025/2026 
 

  

Mercredis : du 10 septembre 2025 au 1er juillet 2026 
(sauf mercredi 13 mai 2026 à confirmer) 

Automne : du 20 octobre au 31 octobre 2025 

Hiver : du 9 février au 20 février 2026 

Printemps : du 7 avril au 17 avril 2026 

Eté : du 6 juillet au 31 juillet  

et du 24 août au 28 août 


